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Les entreprises dépassent les objectifs de réduction

Zurich (ots) -

Les 2400 entreprises qui participent au système de gestion énergétique de l'AEnEC ont dépassé de 10 % leurs objectifs de
réduction du CO2. Alors qu'elles s'étaient engagées à réduire de 15% leurs émissions de CO2 par rapport à 1990 jusqu'à fin 2012,
les entreprises de l'AEnEC sont parvenues à atteindre 25 % de réduction. Un résultat qui repose sur la mise en oeuvre de mesures
d'amélioration rentables.

Depuis 2001, l'Agence de l'énergie pour l'économie (AEnEC) aide les entreprises suisses à réduire leurs émissions de CO2 au
moyen de mesures d'amélioration rentables. Dans ce cadre, les entreprises concluent des conventions d'objectifs reconnues par
l'OFEV et par l'OFEN et celles qui atteignent leurs objectifs sont exemptées de la taxe sur le CO2. Ce modèle incitatif a fait ses
preuves. L'AEnEC enregistre d'ailleurs une croissance constante du nombre de ses participants. Les entreprises apprécient par
ailleurs la simplicité de la mise en oeuvre du système de gestion énergétique, qui les incite à prendre volontairement des mesures
d'amélioration supplémentaires.

À l'heure où s'achève la première période de législation sur le CO2, l'AEnEC tire un bilan positif. Fin 2012, l'effet total des mesures
d'amélioration (effet cumulé de toutes les mesures d'amélioration depuis 2001) est une réduction de 1 375 000 tonnes des
émissions de CO2, dont 1 302 000 tonnes pour les combustibles et 73 000 pour les carburants (par comparaison avec une
évolution non influencée). Cette diminution de l'ordre de 1,4 million de tonnes intègre les suppléments de consommation induits
par la croissance économique. En chiffres absolus, la réduction annuelle des émissions de CO2 en 2012 par rapport à 1990
équivaut à 0,95 million de tonnes de CO2. Les participants ont donc fortement réduit leurs émissions de CO2 et dépassé leurs
objectifs de réduction.

L'AEnEC est fermement décidée à continuer sur la voie de la réussite.
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